
Rapporteur Madame FORESTIER
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 09/12/24

Délibération DEL24_12_09_11
ÉDUCATION. Convention cadre pluriannuelle relative au renouvellement du label de la cité éducative Vénissieux –
Saint-Fons

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 36

Date de la convocation 03/12/2024

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Monsieur  Lanouar
SGHAIER,  Madame  Samira  MESBAHI,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,
Madame  Véronique  CALLUT,  Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Madame  SOUAD
OUASMI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia  OUVRARD,  Monsieur
Ndiaye HAMDIATOU,  Madame Monia BENAISSA,  Monsieur Pierre-Alain MILLET,
Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice  GAUTIN,  Monsieur  Aurélien
SCANDOLARA,  Madame Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur
Saïd  Hamidou  ALLAOUI,  Monsieur  Jeff  ARIAGNO,  Madame  Nathalie  DEHAN,
Madame  Amel  KHAMMASSI,  Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur Karim SEGHIER,  Monsieur Murat YAZAR,  Monsieur Benoît
COULIOU,  Monsieur Albert NIGRA,  Madame Marie-Danielle BRUYERE,  Monsieur
Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,
Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Alexandre DALLERY

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Lotfi  BEN  KHELIFA,  Madame  Sandrine  PICOT,  Monsieur  Farid  BEN
MOUSSA,  Madame  Camille  CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,
Madame  Fazia  OUATAH,  Monsieur  Yalcin  AYVALI,  Madame  Fatma  LOUCIF
HAMIDOUCHE, Monsieur Damien MONCHAU

Dépôt de pouvoir Madame Sophia BRIKH donne pouvoir à  Madame Yolande PEYTAVIN,  Madame
Joëlle CONSTANTIN donne pouvoir à Monsieur Albert NIGRA, Monsieur Yannick
BUSTOS donne pouvoir à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Aude LONG
donne pouvoir à Monsieur Benoît COULIOU

En octobre 2019, les Villes de Vénissieux et de Saint-Fons ont signé avec le Ministère de l’Éducation nationale et
de la jeunesse ainsi que le Ministère de la ville et du logement, une convention cadre triennale de la cité éducative
pour les quartiers Minguettes et Clochettes.
La Ville a été dans les premiers territoires en France à obtenir ce label dont aujourd’hui plus de 200 quartiers
prioritaires bénéficient.
L’objectif des cités éducatives est de renforcer la prise en charge éducative des enfants et des jeunes de 0 à 25
ans,  pendant  et  après  le temps scolaire,  grâce à une mobilisation des acteurs  éducatifs  intervenant  sur  ces
quartiers prioritaires et une meilleure coordination de leurs actions : établissements d’enseignement du premier et
du second degré, services de l’État, équipements municipaux, associations et parents d’élèves.
En décembre 2023, les communes de Vénissieux et de Saint-Fons, la Préfecture du Rhône et la direction des
services départementaux de l’Éducation nationale du Rhône ont  souhaité poursuivre leur engagement dans la
démarche des Cités éducatives dans le cadre du renouvellement du label.
La reconduction de la démarche « Cité éducative » a été validée sur le territoire jusqu’en 2026 pour les quartiers
prioritaires politique de la ville Minguettes – Clochettes avec une extension du périmètre aux quartiers Arsenal
Carnot Parmentier, Duclos Barel, Monery et La Borelle (nouvelle géographie prioritaire).



L’extension du périmètre de la cité éducative constitue un levier supplémentaire pour réduire les disparités d’accès
aux réponses éducatives. La démarche s’intègre ainsi pleinement au Projet Éducatif et Solidaire de la Ville qui vise
à développer une stratégie d’action commune et cohérente à l’échelle du territoire.
Dans le cadre de cette nouvelle phase, la cité éducative de Vénissieux – Saint-Fons s’est également engagée à
des évolutions en matière de gouvernance et d’implication plus fortes des acteurs des deux collectivités et de
l’éducation nationale. 
Le déploiement de la démarche se traduit à deux niveaux : un appel à projet et le pilotage de groupes de travail
thématiques adossés à des réseaux existants (handicap et inclusion, parentalité et co-éducation, orientation et
insertion professionnelle, persévérance scolaire et santé psychique). Cette nouvelle méthode vient renforcer une
vision commune d’enjeux intercommunaux et de projets ayant un impact durable pour les territoires.

La reconduction pour le territoire Vénissieux – Saint-Fons ouvrira droit à l’attribution de financements alloués à
chaque Cité éducative. Cette enveloppe budgétaire pluriannuelle prévisionnelle du budget de la politique de la ville
s’élève à :

2 250 000€

Répartis comme suit :

Enveloppe spécifique programme
147

2024 750 000 €

2025 750 000 €

2026 750 000 €

Total 2 250 000 €

Sur  cette enveloppe,  une part  minimale  doit être réservée aux  dépenses d’ingénierie  permettant  d’assurer  le
fonctionnement  et  la  dynamique  de  la  Cité  éducative  (pilotage,  coordination,  formations,  communication,
évaluation).
La présente délibération permet la signature de la convention cadre pluriannuelle relative au renouvellement du
label  de la  Cité  éducative Vénissieux  –  Saint-Fons nécessaire  à  la  poursuite  du pilotage conjoint  de la  cité
éducative et de la mobilisation des fonds pour 2025 et 2026.

Vu le code général des collectivités territoriales
Vu le projet de convention cadre pluriannuelle relative au renouvellement du label de la Cité éducative Vénissieux -
Saint-Fons

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame FORESTIER, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• Autoriser le Maire ou l’adjoint délégué à signer la convention Cité éducative pour la période 2024-2026,
annexée à la présente délibération, et les éventuels documents et avenants liés à son exécution



Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET






























